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Décret n° 2011-326 du 23 mars 2011, 

abrogeant le décret n° 93-1145 du 17 mai 1993 

fixant le montant et les modalités de 

perception de la contribution relative aux 

opérations de contrôle phytosanitaire 

d'analyse, d'homologation et des 

autorisations provisoires de vente de 

pesticides.  

Le Président de la République,  

Sur proposition ministre de l'agriculture et de 

l'environnement,  

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992, portant refonte 

de la législation relative à la protection des végétaux, 

telle que complétée par la loi n° 99-5 du 11 janvier 

1999 et modifiée par la loi n° 2001-28 du 19 mars 

2001 portant simplification des procédures 

administratives dans le secteur de l'agriculture et de la 

pêche et notamment ses articles 15 et 21,  

Vu le décret n° 93-1145 du 17 mai 1993, fixant le 

montant et les modalités de perception de la 

contribution relative aux opérations de contrôle 

phytosanitaire d'analyse, d'homologation et des 

autorisations provisoires de vente de pesticides, tel 

que modifié par le décret n° 2008-3615 du 21 

novembre 2008,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Est abrogé le décret n° 93 -

1145 du 17 mai 1993, fixant le montant et les 

modalités de perception de la contribution relative 

aux opérations de contrôle phytosanitaire d'analyse, 

d'homologation et des autorisations provisoires de 

vente de pesticides.  

Art. 2 - Le ministre de ministre de l'agriculture et 

de l'environnement, et le ministre des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 mars 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 


